
PARTIE D - MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE
APPIUCABLES AUX NAVIRES-CiTERNES

Régie 56 -Emplacement et séparation des locaux

57 Remplacer la phrase qui suit le titre par la suivante:

*(La présente règle s'applique aux navires construits le 1er février 1992 ou après cette date, à
l'exception du paragraphe 9 qui s'applique aux navires construits le 1er juillet 199g)."

58 Remplacer l'actuel paragraphe 7 par ce qui suit :

"7 Les cloisonnements d'entourage extérieurs dessuperstructumset des roufs délimitant les
locaux d'habitation, y compris les ponts en surplomb supportant de tels locaux, doivent tm
construits en acier et isolés selon la norme "A-60" sur l'ensemble des surfaces qui dorment sur
la tranche de la cargaison et, pour les parois latérales extérieures, sur une distance de 3 ni à partir
de la façade donnant surlatranche de la cargaison. Dans le cas des parois latérales des structures
et des roufs, l'isolation doit être prévue sur la hauteur jugée nécessaire par l'Administration."

59 Remplacer la deuxième phrase de l'actuel paragraphe 8.3 par ce qui suit :

"A l'exception des fenêtres de la timonerie, ces fenêtres et hublots doivent satisfaire à la
norme "A-60"."

60 Ajourer le nouveau paragraphe 9 ci-après:

"9 A bord des navires auxquels s'applique la présente règle, tout moyen d'accès permanent
aménagé entre un tunnel de tuyautage et la chambre des pompes principale doit être pourvu
d'une porte étanche à l'eau satisfaisant aux prescriptions de la règle 11-1/25-9.2 et également aux
prescriptions suivantes:

.1 la porte étanche à l'eau doit non seulement pouvoir être manoeuvrée depuis la
passerelle mais doit aussi pouvoir être fermée manuellement depuis un point
situé à l'extérieur de l'entrée de la chambre des pompes principale; et

.2 la porte étanche à l'eau doit tr maintenue fermée pendant rexploitation
normale du navire sauf lorsqu'il est nécessaire d'avoir accès au tunnel de
tuyautage."

Règle 59 - Dégagement des gaz, balayage, dégazage et ventilation

61 Ajouter le nouveau paragraphe 12.3 ci-après:

".3 Un moyen secondaire pemettant le dégagement sans obstruction des mélanges de
vapeur, d'air ou de gaz inere de manière à prévenir les surpressions et les dépressions
excessives en cas de défaillance du dispositif prescrit au paragraphe 122. Au lieu de ce
moyen secondaire, des capteurs de pression peuvent être installés dans chaque citerne
protégée par les dispositifs prescrits au paragraphe 122, avec dispositif de surveillance
dans la salle de contrôle de la cargaison ou au poste à partir duquel les opérations de


